
Afin de bénéficier du dépistage du cancer du sein ou 
d’examens gynécologiques préventifs, vous devez : 

1.	 Contacter le centre de télémédecine Medgate*  
au 021 555 10 21.  

2.	 Indiquer que vous avez souscrit le modèle FeminaVita 
et que vous souhaitez effectuer un examen de dépis-
tage du cancer ou un examen gynécologique.  

3.	 Participer à un entretien de conseil avec un spécialiste 
du centre de télémédecine : le spécialiste vous pose 
quelques questions pour déterminer si, dans votre cas, 
un examen est approprié.   

4.	 Effectuer l'examen convenu avec le centre de  
télémédecine.

 
 
 
 

Liste des prestations de prévention prises en 
charge par le modèle FeminaVita

Les prestations suivantes sont exemptées de la franchise, 
pour autant que les conditions du modèle soient respectées 
(vous ne payez que la quote-part de 10 %) :  

Prévention du cancer du sein
Réalisation d’une mammographie**, d’une échographie 
mammaire ou des deux lorsque vous présentez un risque 
modérément ou fortement accru de cancer du sein en 
raison d’antécédents familiaux ou personnels selon 
l'évaluation faite par Medgate.

Examens gynécologiques 
Selon la loi sur l'assurance-maladie, les examens 
gynécologiques préventifs (y compris les prélèvements 
de dépistage cytologiques cervico-vaginaux) sont pris en 
charge par l’assurance de base uniquement tous les trois 
ans, en cas de résultats normaux.

En cas de résultats anormaux des examens gynécologiques 
préventifs pour lesquels un doute subsiste après évaluation 
médicale de Medgate, la prise en charge de la prestation 
par l’assurance obligatoire des soins peut être accordée 
plus d’une fois par année si des examens supplémentaires 
sont nécessaires.

FeminaVita 

Votre offre de prévention 
avec FeminaVita
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*  La téléconsultation n’est pas facturée. 
** Les mammographies effectuées dans le cadre des programmes cantonaux de dépistage du cancer du sein 
  dès l’âge de 50 ans sont, de par la loi, exemptées de franchise. Les mammographies effectuées en dehors 
  d’un programme cantonal ne sont pas prises en charge par l’assurance obligatoire des soins.


